
Marx, Réflexion sur la question juive (1843) 

 

On fait une distinction entre les « droits de l'homme »  et les « droits du citoyen ». Quel est cet « 

homme » distinct du citoyen ? Personne d'autre que le membre de la société bourgeoise. Pourquoi le 

membre de la société bourgeoise est-il appelé « homme », homme tout court, et pourquoi ses droits 

sont-ils appelés droits de l'homme  ? Qu'est-ce qui explique ce fait  ? Par le rapport de l'État politique 

à la société bourgeoise, par l'essence de l'émancipation politique. 

 

Constatons avant tout le fait que les « droits de l'homme », distincts des « droits du citoyen, » ne 

sont rien d'autre que les droits du membre de la société bourgeoise, c'est-à-dire de l'homme égoïste, 

de l'homme séparé de l'homme et de la communauté. La Constitution la plus radicale, celle de 1793, a 

beau dire : Déclaration des droits de l'homme et du citoyen. « Art. 2. Ces droits (les droits naturels et 

imprescriptibles) sont : l'égalité, la liberté, la sûreté, la propriété. » 

 

L'application pratique du droit de liberté, c'est le droit de propriété privée. Mais en quoi consiste 

ce dernier droit ? 

 

« Le droit de propriété est celui qui appartient à tout citoyen de jouir et de disposer à son gré de 

ses biens, de ses revenus, du fruit de son travail et de son industrie. » (Constitution de 1793, art. 16.) 

 

Le droit de propriété est donc le droit de jouir de sa fortune et d'en disposer « à son gré », sans se 

soucier des autres hommes, indépendamment de la société ; c'est le droit de l'égoïsme. C'est cette 

liberté individuelle, avec son application, qui forme la base de la société bourgeoise. Elle fait voir à 

chaque homme, dans un autre homme, non pas la réalisation, mais plutôt la limitation de sa liberté. 

Elle proclame avant tout le droit « de jouir et de disposer à son gré de ses biens, de ses revenus, du 

fruit de son travail et de son industrie ». 

 

 

1) Quel est le double reproche Marx à la déclaration des droits de l’homme ?  

 

2) Par exemple, en quoi le droit de propriété est-il contestable ? 


